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Objet : autorisation de circulation avec des pneumatiques à crampons pour les 
véhicules de plus de 3.5 tonnes assurant la viabilité hivernale 

 
LA PREFETE DE L'AVEYRON 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la route, et notamment ses articles R 314-3 et  R 413-7 
 
Vu le code de la voirie routière,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions,  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,  
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 juillet 1985 relatif aux dispositifs antidérapants équipant les 
pneumatiques, 
 
Considérant la nécessité d’équiper en pneumatiques à crampons certains véhicules assurant la 
viabilité hivernale du réseau routier, 
 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires, 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aveyron, 
 

ARRÊTE 

Article 1 : Objet 

Le présent arrêté instaure une dérogation au code de la route en application de l’arrêté susvisé  et 
autorise l’équipement en pneumatiques à crampons des véhicules qui assurent la viabilité hivernale 
et dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3.5 tonnes. 

Il concerne l'ensemble du réseau routier du département.  
 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa signature. 
 
 
Article 2 : Dispositifs autorisés 
 
Cette dérogation s'applique exclusivement aux pneumatiques comportant des crampons faisant 
saillie conformes aux caractéristiques précisées dans l’arrêté du 18 juillet 1985 susvisé, ou tout 
autre texte le modifiant. 
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